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ARTICLE 20

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de supprimer cet article qui ouvre une brèche dans le droit au maintien dans les
lieux qui  existe dans le parc social.  Pour assurer  la  mobilité dans le parc,  il  est  préférable de
privilégier la voie de la médiation et du dialogue au niveau local.


